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DECRETS, ARR ET ES 

PREMIER MINISTRE 

Protection des ec:revisses autoc:htones. 

Le ministre de !'agriculture, le secretaire d'Etat aupres du Pre­
mier ministre, charge de l'environnement et de la qualite de la vie, 
et le secretaire d'Etat aupres du ministre de I'economie, des finances 
et du budget, charige du budget, 

Vu le code des douanes ; 
Vu Ia loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative a la protection de la 

nature, notamment ses articles 3, 4 et 5 ; 
Vu le decret n° 77-1295 du 25 novembre 1977 pris pour son 

application et concernant la protection du patrimoine naturel 
fran~ais, notammenl ses articles 1 er et 4; 

Vu le· decret n° 77-1296 du 25 novembre 1977 pris pour son 
application et concernant l'autorisation de certaines activites portant 
sur les animaux d'especes non domestiques et Ies vegetaux d'especes 
non cultivees, notamment ses articles 1u et 2; 

Vu l'arrete du 14 septembre 1979 fixant la forme et les condi­
tions de delivrance et d'utilisation a !'importation et a !'exportation 
de l'autorisation prevue par !'article 5 de la loi du 10 juillet 1976 
susvisee ; 

Vu le tarif des douanes ; 
Vu l'avis formule par Ie conseil superieur de la' peche, le 23 octo­

bre 1980; 
Vu l'avis formuie par le Conseil national de la protection de Ia 

nature, le 8 decembre 19S2, 

Arretent: 

Art. F•. - 11 est interdit d'alterer et de degrader sciemment Ies 
milieux particuliers aux espCces suivantes : 

Astacus astczcus (Linne) 1758: ecrevfase a pieds rouges; 
Austropotamobius paUipes (Lereboullet) 1858: ecrevisse a pieds 

blancs. 

Art. 2. - Sont soumis a autorisaiion, dans les conditions d€ter­
minees par le decret n° 77-1296 du 25 novembre 1977 susvise, 
!'importation sous tous regimes douaniers a !'exclusion du transit 
de frontiere a frontiere sans rupture de charge, le transport 
ainsi que Ia commercialisation, a 1'-etat vivant, des ecrevisses 
(n° 03-03 A Ill ex b du tarif des douanes) de l'espece: 

Procambarus ctarkii !Girard) 1852 : ecrevisse rouge de marais 
ou ecrevisse rouge de Louisiane. 

Art. 3. - Le directeur de Ja Protection de la nature, le 
directeur de la quame et le directeur general des douanes et 
droits indirects sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
!'execution du present arrete, qui sera publie au Journal officiel 
de la Republique frang-aise. 

Fait a Paris, le 21 juillet 1983. 

Le ministre de t'agriculture, 

Pour le ministre et par delegation : 

Le directeur de la qualite, 
G. JOLI\:ET 

Le secretaire d'Etat aupre"s du Premier ministre, 
charge de l'environnement et de la qualitt? de la vie, 

HUGUETTE BOUCHARDEAU. 

Le secrlitaire d'Etat aupres du ministre de l't?conomie, 
des finances et du budget, charge du budget, 

Pour le secretaire d·Etat et par cte1egation : 

Le directeur du cabinet, 
B. GA UDILLERE. 

Administrateurs eivils. 

Par arrete du Premier ministre en date du 1 H aoU.t 1983, 
~1:. Suveg (Michel), administrateur civil, est nomme sous-directeur 
au secretariat general du Gouvernement (service juridique et tech­
nique de !'information). 

ET CIRCULAIRES 

MINISTERE 
DES FINANCES 

DE L'ECONOMIE, 
ET DU BUDGET 

Repartition de credits. 

Le ministre de l'economie, des finances et du budget, 
Vu !'article 7 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant 

loi organique relative aux lois de finances; 
Vu la 1oi de finances et les textes portant ouverture et annulation 

de credits pour 1983, 

Arrete: 
Art. 1er. - Sont annules sur 1983 une autorisation de programme 

de 15 000 000 F et un credit de paiement de 15 000 000 F applicables 
au budget et au chapitre menJionnes dam; le tableau A annexe au 
present arrete. 

Art. 2. - Sont ouverts sur 1983 une autorisation de programme 
de 15 000 000 F et un credit de paiement de 15 000 000 F applicables 
au budget et aux chapltres mentionnes dans le tableau B annexe 
au present arrete. 

Art. 3. - Le present arrete sera publie au Journal officiel de la 
RE?publique fra~c:;aise. 

Fait a Paris, le 12 aoO.t 1983. 

Pour le ministre et par delegation : 
Par empechement du directeur du budget : 

Le sous-directeur, 
P. GATIN. 

TABLEAU A 

~ AUTOR!SA-~ CR~DIT ~ TION 0: de SERVICE 
~ "" programme pa1emenl 
V 

annule. annu!ee. 

Francs, 

EDUCATION NATIONALE 

I. - ENSEIGNEMENT SCOLAlRE 

TITRE VI 

Etablissements d'enseignement du 
second degre, etablissements SCO· 
laires specialises. - credit a repartir. 66-93 15 000 000 15 000 000 

TABLEAU B 

13 AUTOR!SA- CR~DIT 
~ TION 

de SERVIC-E ~ de 
" paiemenl 
5 programme 

ouverte. ouvert. 

Francs. 

EDUCATION NATION ALE 

I. -_ ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 

TITRES V ET VI 

Etablissements d'enseigJ'lement du 
second degre, et-ablissements sco-
laires specialises, centres d'informa-
tion et d'orientation et formation 
des personnels ...... . ........... 56-33 5 000 000 5 000 000 

Subventions d'equiperrrent pour les eta-
blissements d'Emseignement du se-
cond degre, Ies etabiissernents SCO· 
laires specialises et les ecoles 
normales primaires ················ 66-33 10 000 000 10 000 000 -

Totaux pour le tableau B ........ 15 000 000 15 000 000 




